
 
 
 

PLAN D’ACTION 
LES FRELONS A PATTES JAUNES 

 
 
 

Face à son expansion et à la crainte des apiculteurs quant à la survie de leurs 
abeilles qui servent de source de protéines aux larves de frelon asiatique, un plan 
d’action de lutte contre l’espèce pour limiter les nuisances et dégâts sur l’apiculture, 
la biodiversité, la santé et la sécurité publique, est mis en place sur le département. 
 

La FGDON, Fédération Départementale de Défense contre les Organismes 
Nuisibles a été retenue en tant qu’OVS (Organisme départementale à Vocation 
Sanitaire) pour mettre en place cette action collective. 
 
Trois volets développés :  

 La sensibilisation et la prévention des apiculteurs 
 La surveillance sanitaire 
 L’accompagnement des actions de lutte collective (Elimination des nids) 

 
Les actions sont réalisées en partenariat avec les collectivités locales au regard 

de leur compétence en matière de sécurité publique. 
 

Ce plan d’action de lutte contre le frelon asiatique pourra être mis en place qu’avec 
la participation de tous. 
Des partenariats avec le monde apicole, en tant que référents communaux, 
sont indispensables pour la bonne marche et la réussite de cette action. 
 

Un plan plus détaillé vous sera présenté prochainement pour l’année 2017. 


